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CONVENTION CONSTITUTIVE 

D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

Pour la passation et l’exécution du Programme d’action GEMAPI faisant suite 

à l’étude intitulé 

« Assistance à maîtrise d'ouvrage : Compétence GEMAPI : Études préalables : 

diagnostic des milieux aquatiques sur les bassins versants de la Braye en Sarthe, 

du Tusson, de l’Anille, de l’Yre et du Dinan » 

 

 

Entre : 

 

La Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 2 Place Clémenceau, BP 40125, Château du Loir, 72500 

MONTVAL SUR LOIR 

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Hervé RONCIÈRE, dûment 

habilitée par une délibération du conseil communautaire en date du …………….. 

 

et 

 

La Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 25 rue Jean Courtois, BP 50061, 72403  

LA FERTE-BERNARD Cedex.  

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Didier REVEAU, dûment habilité 

par une délibération du conseil communautaire en date du ……………….. 

 

et 

 

La Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 10 rue Saint-Pierre, 72120 SAINT-CALAIS. 

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Michel LEROY, dûment habilité 

par une délibération du conseil communautaire en date du …………………….. 

 

et 

 

La Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis Parc des Sittelles, 72450 MONTFORT-LE-GESNOIS, 

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur André PIGNÉ, dûment habilité 

par une délibération du conseil communautaire en date du……………. 
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Préambule et exposé des motifs 
 

Dans le cadre de la loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) qui attribue aux EPCI à fiscalité propre une 

nouvelle compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations 

(GEMAPI) au 1er janvier 2018, les quatre Communautés de communes ont décidé de créer un 

groupement de commandes à l’effet de recruter un Assistant à maîtrise d’ouvrage en vue 

d’établir un diagnostic sur les bassins versants de la Braye en Sarthe, de la Veuve, de l’Yre 

et du Dinan, d’en définir un plan d’actions et de définir une organisation institutionnelle pour 

l’exercice de cette compétence. 

 

Parallèlement, et afin de suivre ces travaux, les quatre communautés de communes ont 

également acté par convention la mutualisation d’un poste d’animateur ainsi qu’une 

participation aux frais de fonctionnement de la Communauté de Loir Lucé Bercé lié à la gestion 

de ce dossier. 

 
Considérant que le plan d’action de restauration des milieux aquatiques est à ce jour finalisé 
pour une période de six années (deux phases de trois ans) et débutera en 2022. 
 
Considérant qu’une organisation transitoire portera la compétence GEMAPI pour l’année 
2022 en vue d’aboutir à une structuration en Syndicat mixte fermé à partir du 1er janvier 2023. 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er :   Objet de la convention 

La Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé, la Communauté de Communes de l’Huisne 

Sarthoise, la Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille, et la 

Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, constituent entre elles un groupement de 

commandes dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de restauration des milieux 

aquatiques (compétence GEMAPI) tel que défini lors de l’étude « Assistance à maîtrise 

d’ouvrage Compétence Gémapi : Études préalables : diagnostic des milieux aquatiques sur 

les bassins versants de la Braye en Sarthe, du Tusson, de l’Anille, de l’Yre et du Dinan » 

pour la période entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022. 

 

 

Article 2:   Coordonnateur du groupement de commandes 

La Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé est désignée coordonnateur du groupement 

de commandes au sens des articles L2113-6 à L2113-8 du code de la commande publique. 
 

Le siège administratif du coordonnateur est situé au 2 Place Clémenceau, BP 40125, Château 

du Loir, 72500 MONTVAL SUR LOIR.  

 

La personne à contacter pour toute précision sur la présente convention ou le marché à venir 

est Madame Myriam MORTREAU, Directrice Générale des Services,  

mail : myriam.mortreau@loirluceberce.fr Tél. 02 43 38 17 20 - Fax 02 43 38 17 17. 
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Article 3:   Membres du groupement 

Le groupement de commandes est exclusivement constitué entre les personnes 

morales de droit public nommées à l’article 1er et signataires de la présente convention.  

Le groupement n'est pas doté de la personnalité morale. 

 

 
Article 4:   Missions du coordonnateur 
 
Le coordonnateur est chargé : 

• De réaliser les actions validées dans le plan d’action GEMAPI approuvé lors 
d’un comité de pilotage du 29 juin 2021. 

• De définir l'organisation technique et administrative de la procédure de consultation,  

• D’élaborer les DCE, 

• D’assurer la rédaction et l'envoi des avis d'appel public à la concurrence, 

• De gérer le profil d’acheteur et la plateforme permettant la dématérialisation des offres, 

• D’assurer la rédaction et l'envoi des dossiers de consultation aux sociétés intéressées, 

• De rédiger et envoyer les éventuelles demandes de précisions aux candidats, 

• D’analyser les offres reçues et préparer le rapport d'analyse, lequel sera transmis pour 

avis au Comité de Pilotage du groupement, 

• De convoquer et conduire les réunions de la Commission d’attribution des marchés 

du groupement, 

• De convoquer les réunions du Comité de Pilotage du groupement, 

• D’envoyer les lettres de rejets aux candidats évincés, 

• De mettre au point, signer et notifier les marchés aux candidats retenus, 

• Si nécessaire, de procéder à la publication de l’avis d'attribution, 

• D’adresser une copie du marché notifié à chaque membre du groupement  

• De diriger l’exécution du marché : transmission des ordres de services, acceptation ou 

rejet des prestations, fixation des dates et lieux de réunions, application des pénalités de 

retard, conclusion des avenants éventuels, etc. 

• De s’acquitter des honoraires facturés par le titulaire du marché, déduction faite des 

éventuelles pénalités qui lui auront été infligées, 

• De représenter les membres du groupement en justice pour tout litige relati f à la 

passation ou à l’exécution du marché. 

• De réaliser à minima une réunion bilan par an pour permettre aux différents partenaires 

du groupement d’avoir connaissance des avancées dans la mise en œuvre du plan 

d’actions GEMAPI. 

Seuls les frais engagés pour les besoins des marchés, tels que définis à l’article 7, seront répartis 

entre les membres. 

 

Le coordonnateur reste compétent en cas d'infructuosité du marché pour mener à bien la suite 

de la procédure conformément aux articles L.2113-6 à L.211-8 du Code de la commande 

publique. 

 

Cette opération pouvant obtenir le soutien financier de l’Agence de l’Eau et de la Région à 

travers le contrat territorial EAU Loir, le coordonnateur aura également pour mission de déposer 

auprès de ces organismes les dossiers de demande de subvention afférents. 
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Article 5 :   Missions des membres 

Les membres sont chargés : 

• de répondre favorablement et avec diligence à toute demande d’information ou de 

transmission de documents qui leur seront formulées par le coordonnateur du 

groupement et/ou le titulaire du marché, 

• de nommer dans les meilleurs délais un membre titulaire et un membre suppléant 

appelés à siéger au sein du Comité de Pilotage du groupement, et d’informer 

immédiatement le coordonnateur de leur identité, fonctions et coordonnées (postales, 

téléphoniques et e-mail).  

• d’informer le coordonnateur de toute difficulté ou litige survenant dans le cadre de 

l'exécution des travaux définit dans le plan d’actions GEMAPI 

• de contribuer à la bonne exécution du marché en ce qui les concerne, 

• de s’acquitter de leur participation financière auprès du coordonnateur du groupement 

dans les conditions et délais prévus à l’article 7. 
 
 
Article 6 :   Comité de Pilotage 
 
Chaque membre du groupement dispose de 3 représentants au maximum de son choix (2 
élus et 1 technicien) au sein du Comité de Pilotage. 
 
Chaque membre désignera un représentant titulaire et un représentant suppléant au sein 
du Comité de pilotage. En cas d’impossibilité pour le représentant titula ire de se rendre 
à une réunion du Comité de Pilotage à laquelle il aura été convié par le coordonnateur 
ou le titulaire du marché, il devra en informer immédiatement son suppléant afin que 
chaque membre puisse toujours disposer d’un représentant.  
 
Chaque représentant titulaire ou suppléant pourra être accompagné d’un technicien.  
 
Le Comité de Pilotage se réunit sans condition de quorum. 
Le Comité de Pilotage délibère à la majorité des membres élus présents, sans prise en 
compte d’éventuels pouvoirs. 
 
Les missions du Comité de Pilotage sont les suivantes : 

• délivrer son avis sur le rapport d’analyse des offres établi par les services du 
coordonnateur, avant que la Commission d’attribution des marchés dans 
l’hypothèse d’une procédure formalisée ou le représentant du coordonnateur en 
procédure adaptée ne se prononce sur le choix de l’attributaire ;  

• suivre et valider les différentes étapes de l’exécution du marché.  
• au besoin, formuler des recommandations au coordonnateur du groupement quant 

aux directives à transmettre au titulaire.  

 
Les membres du Comité de Pilotage seront convoqués aux réunions par le coordonnateur 
du groupement ou par le titulaire avec un délai de prévenance minimum de 10 jours.  
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Article 7 :   Participation aux dépenses 

7-1 : Dépenses liées au plan d’actions 

Chaque membre du groupement s’engage à financer les travaux et études programmés au titre 

de la 1ère année du plan d’actions GEMAPI figurant en annexe de la présente convention 

(annexe 1). 

Les montants des travaux et des études définis dans le cadre du plan d’actions GEMAPI sont 

d’ordre estimatif et donneront lieu à correction suivant le coût réel constaté en fin d’opération. 

Le coût réel ainsi supporté par chaque membre du groupement, à l’issue de la première année 

du plan d’actions, comprendra : 

- Le coût définitif des travaux réalisés suivant le plan d’actions, constaté par DGD ; 

- Le coût définitif des différentes études, constaté par factures ou DGD ; 

- Les frais induits pour la passation des différents marchés et pour leur exécution 

Ce coût sera minoré de la subvention versée par l’Agence de l’Eau et de la Région. 

7-2 : Dépenses liées à l’animation GEMAPI 

Chaque membre du groupement s’engage à supporter les charges liées à l’animation des actions 

GEMAPI. 

Les modalités sont déterminées au sein d’une convention de prestation de services signée entre 

les membres du Groupement. Les dépenses liées à ce volet comprennent : 

- Les charges liées au poste d’animateur GEMAPI (salaire majoré des charges) 

- Les charges liées à l’exercice des missions d’animation (frais de structure, fournitures, 

déplacements …) 

- Les charges liées à l’exercice de mission de secrétariat (0,5 ETP) 

Cette convention pourra faire l’objet de modification en fonction de l’évolution du besoin sur 

le volet d’animation. 

7-3 : Clé de répartition 

L’agence de l’eau et la Région à travers le Contrat Territorial Loir soutiennent 

financièrement le plan d’action GEMAPI. Leurs aides cumulées devraient s’élever à 80% 

de la dépense.  

 

Répartition selon le pourcentage de superficie et la population des bassins versants : 

NOM EPCI Clé de répartition  
60% population - 40% superficie 

CC Loir-Lucé-Bercé 57,00% 

CC des Vallées de la Braye et de l'Anille 33,20% 

CC du Pays de l'Huisne Sarthoise 7,30% 

CC le Gesnois Bilurien 2,50% 

TOTAL  100 % 
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La contribution annuelle appelée auprès des membres du groupement s’effectuera sur la base 

de 3 demandes de versement. 

Un premier appel de fonds sera effectué par le coordonnateur auprès des autres membres 

du groupement à l'issue de la signature de la présente convention. Ce premier appel de fonds 

correspondra à 25 % de la participation financière globale estimée pour chaque membre sur 

la base du montant de la première année du plan d’actions figurant en annexe 1. 

Un deuxième appel de fonds sera adressé par le coordonnateur auprès des autres membres du 

groupement à l’issue de la notification des marchés. Ce second appel correspondra à 40 % de 

la participation financière globale réévaluée au regard du coût des marchés notifiés, et des 

frais de procédure engagés. 

Le solde de la participation financière de chaque membre sera appelé par le coordonnateur à 

réception des factures finales et définitives des titulaires des marchés. Ce dernier appel 

correspondra au solde définitif du programme d’action de la première année, réévalué au 

regard des dépenses réelles engagées et payées par le coordonnateur après déduction des 

subventions réelles perçues ou restant à percevoir. 

En toute hypothèse, les titres de recettes émis par le coordonnateur à destination des membres 

du groupement devront être acquittés par ces derniers dans un délai de 30 jours. A défaut, les 

sommes dues porteront intérêt en application du taux d’intérêt légal majoré de 2 points. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une 

décision devenue définitive relative à la passation ou à l’exécution du marché, le coordonnateur 

divisera la charge financière par le nombre de membres selon la clé de répartition définie au 

deuxième alinéa et effectuera l'appel de fonds correspondant auprès de chaque membre. 
 
 
Article 8 :   Commission d’attribution des marchés compétente 

L'organe de décision devant intervenir dans le choix du ou des titulaires du contrat est la 

commission d’attribution des marchés du coordonnateur du groupement ou le représentant du 

pouvoir adjudicateur du coordonnateur, en fonction de la réglementation et des procédures 

choisies. 
 

 
Article 9 :   Durée du groupement 

Le groupement est conclu à compter de la signature de la présente convention par l’ensemble 

des parties, et jusqu'à la date du 31 décembre 2022, date à laquelle sera créé un Syndicat mixte 

qui reprendra les missions portées du groupement de commande (Compétence GEMAPI). 
 
 
Article 10 :   Retrait d’un membre 

Les membres peuvent se retirer du groupement après accord de chaque assemblée 

délibérante de chacun des membres.  

En toute hypothèse, si le retrait intervient en cours de passation ou d'exécution du marché, 

le membre dont il s’agit reste tenu de la totalité de sa participation financière comme 

prévu à l’article 7. 
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Article 11 :   Modification de la présente convention 

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 

l'ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées ou toute autre 

instance habilitée sont notifiées au coordonnateur.  

 

La modification ne prend effet qu'une fois que l'ensemble des membres du groupement a 

approuvé les modifications. 

 

 
Article 12 :   Actions en justice  
 

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement,  

après avoir obtenu leur accord, pour tout litige relatif à la passation ou à l’exécution du marché. 

 

 
Article 13 :   Clause de confidentialité 

Chaque membre s'engage à respecter le secret sur toutes les informations ayant trait aux prix 

et conditions des offres reçues, qui sont considérées comme confidentielles. La teneur des 

débats durant la procédure de choix du ou des prestataires ne doit donc pas être divulguée. 

 

Tous les documents réalisés ou réceptionnés par ce groupement de commandes sont soumis 

aux règles de confidentialité habituelle, hormis s’agissant des documents administratifs 

communicables. En conséquence, leur diffusion en dehors des membres associés doit faire 

l'objet d'un accord collectif. 

 

 

Article 14 :   Litiges relatifs à la présente convention 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention 

relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Nantes. 

Toutefois, les parties s'engagent à rechercher une solution amiable préalablement à la 

saisine du juge administratif. 
 
 

Signataires Date de la signature Signature 

Pour la Communauté de Communes 

Loir Lucé Bercé 

Le Président, 

  

Pour la Communauté de Communes du 

Pays de l’Huisne Sarthoise 

Le Président,  

  

Pour la Communauté de Communes 

des Vallées de la Braye et de l’Anille 

Le Président,  

  

Pour la Communauté de Communes Le 

Gesnois Bilurien 

Le Président,  
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Annexe 1 - Plan d’actions 2022-2024 

 

 

Actions 
Année 1 - 2022 Année 2 - 2023 Année 3 - 2024 TOTAL 

€ HT €TTC € HT €TTC € HT €TTC € HT €TTC 

Actions sur la continuité 

Effacement total 0 0 25 000 30 000 5 000 6 000 30 000 36 000 

Etude complémentaire 72 000 86 400 112 000 134 400 0 0 184 000 220 800 

Etude complémentaire et 
intervention 

60 000 72 000 0 0 10 000 12 000 70 000 84 000 

Suppression d'un étang sur cours 0 0 0 0 20 000 24 000 20 000 24 000 

Ajout d'un ouvrage de 
franchissement 

7 000 8 400 3 500 4 200 10 500 12 600 21 000 25 200 

Remplacement par passerelle 7 500 9 000 0 0 0 0 7 500 9 000 

Suppression d'un petit ouvrage 1 000 1 200 3 000 3 600 0 0 4 000 4 800 

Suppression totale d'un seuil 2 000 2 400 4 000 4 800 0 0 6 000 7 200 

Aménagement d’un gué 4 500 5 400 3 000 3 600 9 000 10 800 16 500 19 800 

Autres travaux sur ouvrages de 
franchissement 

3 300 3 960 42 900 51 480 19 800 23 760 66 000 79 200 

Remplacement par buse type PEHD 2 000 2 400 0 0 2 000 2 400 4 000 4 800 

Remplacement par pont-cadre 0 0 108 000 129 600 0 0 108 000 129 600 

Actions sur le lit mineur 

Diversification du lit 7 100 8 520 5 675 6 810 105 875 127 050 118 650 142 380 

Rehaussement du lit 16 040 19 248 26 040 31 248 84 360 101 232 126 440 151 728 

Reméandrage 12 210 14 652 16 050 19 260 12 390 14 868 40 650 48 780 

Remise du cours d'eau dans son 
talweg 

51 615 61 938 48 375 58 050 62 685 75 222 162 675 195 210 

Restauration du lit 0 0 32 610 39 132 11 430 13 716 44 040 52 848 

Action sur les berges et la ripisylve 

Installation de clôture 8 982 10 778 7 518 9 022 19 668 23 602 36 168 43 402 

Restauration de berge 0 0 11 610 13 932 16 560 19 872 28 170 33 804 

Travaux préalables sur la ripisylve 4 760 5 712 12 817 15 380 47 061 56 473 64 638 77 565 

Travaux d'aménagement 
d'abreuvoirs à définir 

4 900 5 880 700 840 5 950 7 140 11 550 13 860 

Actions sur le lit majeur 

Restauration de zones humides 0 0 0 0 15 000 18 000 15 000 18 000 

Suppression de peupleraie 0 0 0 0 17 500 21 000 17 500 21 000 

Actions de lutte contre les espèces invasives 

Actions de lutte contre les espèces 
invasives 

2 000 2 400 2 000 2 400 2 000 2 400 6 000 7 200 

Dispositif de suivi, d'évaluation 

Opération de communication et 
d'information 

2 500 3 000 2 500 3 000 2 500 3 000 7 500 9 000 

Réalisation d'inventaires 
faune/flore 

6 000 7 200 6 000 7 200 6 000 7 200 18 000 21 600 

Indicateurs biologiques 
(IPR/I2M2/IBD) 

2 500 3 000 2 500 3 000 2 500 3 000 7 500 9 000 

Suivi physico-chimique - acquisition 
de matériel 

500 600 0 0 0 0 500 600 

Animation et AMO 

Animation ETP 41 990 41 990 83 980 83 980 83 980 83 980 209 950 209 950 

Frais de fonctionnement 4 020 4 020 4 020 4 020 4 020 4 020 12 060 12 060 

Assistance à maîtrise d'ouvrage 
(15% coût travaux 

- 2eme ETP) 
29 236 35 083 10 929 21 513 29 527 43 830 69 692 100 426 

BUDGET TOTAL CT Eau 353 653 415 181 574 724 680 467 605 306 717 165 1 533 683 1 812 813 
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Annexe 2 - Montants d’autofinancement de l’année 1  

 

  
Année 1 

AELB CRPL MO 

Coût en € HT 180 428 91 693 81 533 

Part (%) 51% 26% 23% 

Total 353 653 

    

  
Année 1 

AELB CRPL MO 

Coût en € TTC 210 992 110 031 94 158 

Part (%) 51% 27% 23% 

Total 415 182 

    

    

EPCI 
Clé de répartition 

(60 % population - 40 % 
superficie) 

Part d’autofinancement HT 
pour l’année 1 

CC Loir-Lucé-Bercé 57,00% 46 473.81 € 

CC des Vallées de la Braye et de 
l'Anille 33,20% 27 068,96 € 

CC du Pays de l'Huisne Sarthoise 7,30% 5 951,91 € 

CC du Gesnois Bilurien 2,50% 2 038,33 € 

Total 100,00% 81 533,00 € 
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DECISION MODIFICATIVE

BUDGET ANNEXE REOM

Décision Modificative n° 1

du 30 septembre 2021
MONTANT BP

MONTANT 

NOTIFIE
Article Diminués Augmentés Diminués Augmentés

1.     FONCTIONNEMENT

titres annulés sur exercices antérieurs        15 000,00 € 673       3 000,00 € 

Créances admises en non valeurs        15 000,00 € 6541 -       3 000,00 € 

-       3 000,00 €       3 000,00 €                      -   €                 -   € 

2.     INVESTISSEMENT

                   -   €                 -   €                      -   €                 -   € 

Total
0,00 € 0,00 €

Budget annexe REOM  2021 Désignation, montants et imputation budgétaire

Comptes Dépenses Comptes Recettes

Total
0,00 € 0,00 €
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CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION, LA PROGRAMMATION ET LA REALISATION DE LA SAISONCULTURELLE 2021-2022 DU THEATRE EPIDAURE DE BOULOIRE

EntreLa Communauté de communes Le Gesnois Bilurien, établissement public de coopérationintercommunale, située Parc des Sittelles 72450 Montfort-le-Gesnois, représentée par son Président,Monsieur André PIGNÉ, dûment habilité par délibération du Conseil communautaire en date du 09septembre 2020, d’une part,
EtL’Association Jamais 203, association régie par la loi 1901, située au Théâtre Epidaure, 1 rue de la GrossePierre 72440 Bouloire, SIRET 421 525 643 00027, représentée par sa Présidente, Madame IsabelleCOULON, d’autre part,
EtL’Association Théâtre Epidaure, association régie par la loi 1901, située au Théâtre Epidaure, 1 rue de laGrosse Pierre 72440 Bouloire, SIRET 805 361 417 00019, représentée par sa Présidente,Madame ChristineBRUSEAU, d’autre part,

PréambuleConsidérant que la Communauté de communes Le Gesnois Bilurien est compétente pour «l’accueil enrésidence permanente d’une compagnie professionnelle de spectacle vivant au Théâtre Epidaure, chargéede la programmation culturelle du Théâtre Epidaure»,Considérant que le projet présenté par l’association Jamais 203 pour l’animation culturelle du ThéâtreEpidaure de Bouloire correspond à la politique culturelle souhaitée par la Communauté de communespour animer ce lieu, au-delà d’une simple programmation, et présente un véritable intérêt local enassurant une présence artistique sur le territoire et en touchant un large public local et au-delà, au traversdes spectacles tout public, jeune public et l’accueil de compagnies en résidence à Epidaure et d’actionsculturelles décentralisées dans les communes,Considérant que l’association Théâtre Epidaure a pour objet de se doter de moyens financiers suffisantspour permettre à la compagnie en résidence permanente à Epidaure de mettre en œuvre uneprogrammation artistique,

Il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTIONLa présente convention vise à préciser les conditions d’organisation, de programmation et de réalisationde la saison culturelle 2021-2022 du Théâtre Epidaure de Bouloire.
ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DES ASSOCIATIONSL’Association Théâtre Epidaure et l’Association Jamais 203 s’engagent àmettre enœuvre et réaliser pour lasaison 2021-2022 le projet artistique et culturel annexé à la présente convention.
Le budget prévisionnel de la saison 2021-2022, également annexé à la présente convention, correspondantà ce projet, est d’unmontant prévisionnel de 202 346 €, sous réserve de l’obtention de l’aide de chacun despartenaires.
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L’association Théâtre Epidaure et l’association Jamais 203 assureront les différentes tâches etresponsabilités liées à la mise en œuvre de la saison selon une organisation interne définie par uneconvention liant les deux associations, à savoir :– L’organisation des spectacles et animations prévus impliquant notamment les relations (contacts,passation des contrats, accueil etc.) avec les Compagnies et les artistes invités.– La gestion technique du lieu et de ses équipements en faisant appel à des techniciens dans lerespect des règles définies par la convention passée avec la commune de Bouloire, propriétaire deslieux et des installations.– Les travaux administratifs liés à la programmation de la saison et à l’organisation des spectacles etanimations : déclarations légales, gestion des salaires, actions de communication, réservations,accueil des spectateurs etc.– Les relations avec les différents partenaires : DRAC (État), Région Pays de la Loire, Département dela Sarthe, pour ce qui concerne notamment l’établissement des dossiers de demande desubvention, le suivi de ces dossiers, la production des bilans, et toutes autres informationsdemandées par les partenaires etc.– La gestion financière et budgétaire de la saison culturelle.
ARTICLE 3 - SUBVENTIONLa Communauté de communes s’engage à verser à l’Association Théâtre Epidaure une subvention d’unmontant de 55 000 € qui sera versée selon lesmodalités suivantes :– 24 000 € à la signature de la convention, au titre de l’exercice 2021.– 31 000 € au cours du 1er semestre 2022.
L’Association Théâtre Epidaure s’engage de son côté à présenter à la Communauté de communes le biland’activité et le bilan financier de la saison avant sa prochaine demande de subvention.
ARTICLE 4 - PARTENARIAT AVEC L’ECOLE DEMUSIQUEL’Association Théâtre Epidaure et l’association Jamais 203 s’engagent pour l’année 2021-2022 à être lespartenaires privilégiés de l’école de musique de la communauté de communes en coorganisant le projet« Permis de reconstruire » suite à son report.
ARTICLE 5 -MODIFICATIONDE LA PROGRAMMATIONL’Association Théâtre Epidaure et l’association Jamais 203 s’engagent à informer la Communauté decommunes de toute modification de la programmation initiale prévue dès qu’elles l’auront décidé ou dèsqu’elles en auront eu connaissance.
En cas d’annulation d’une ou plusieurs des manifestations prévues dans la programmation de la saison,sauf cas de forcemajeure, l’Association Théâtre Epidaure s’engage à organiser un spectacle de substitutiondemême niveau de qualité.
Au cas où cela ne serait pas possible, l’Association Théâtre Epidaure s’engage à restituer à la Communautéde communes une partie de la subvention reçue au prorata du budget du spectacle annulé au regard dubudget total de la saison 2021-2022.
ARTICLE 6 - COMMUNICATIONL’Association Théâtre Epidaure s’engage à faire figurer le logotype de la Communauté de communes surtous les programmes et documents édités relatifs à la saison culturelle et à mentionner le soutien de laCommunauté de communes dans le cadre de ses relations avec lesmédias.
ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTIONLa présente convention est conclue pour la saison 2021-2022.
ARTICLE 8 - RESILIATIONEn cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention,celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’ellepourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
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accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restéesinfructueuses.
ARTICLE 9 - LITIGEEn cas de difficulté relative à l’application de la présente convention, les signataires s’engagent àrechercher dans un premier temps une solution dans le cadre d’une procédure amiable. Si le litige persiste,les signataires conviennent de s’en remettre à la compétence du Tribunal Administratif de Nantes.

Fait en 3 exemplaires, à Montfort-le Gesnois, le x octobre 2021

Pour la Communauté de communesLe Gesnois BilurienLe Président, André PIGNÉ
Pour l’AssociationJamais 203La Présidente, Isabelle COULON

Pour l’AssociationThéâtre EpidaureLa Présidente, Christine BRUSEAU
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DEPENSES RECETTES

60 - Achats 70 - Vente produits finis, prestations service
- Achats d'étude et de prestations de service - Marchandises
- Achats de spectacles - Ventes de spectacles

- Coproductions
Achat spectacle famille / tout public - Autres ventes produits finis
Transport intégrés aux contrats de cessions 872 € Détails :

- Achat autres prestations spécifiques - Recettes de spectacles

Corréalisation Jeunesses Musicales de France 179 € 0 € 0 € Recettes billetterie famille / tout public 871 €

Projet Cie Jamais 203 Recettes de spectacles reportés sur 2021-2022 -253 € 225 €

remboursements spectacles 20-21 422 € recette de spectacles remboursés 422 €

764 € 0 € 726 € 0 €
Atelier flûtes harmoniques 696 € 980 € 0 € 980 € Recettes billetterie 
Achat spectacle 0 € 0 € Centre de ressources St Calais
Technique 0 € 720 € 0 € 720 € Participation Ecoles de musique La Ferté et St Calais
Hébergement/repas/ fournitures 68 € 736 € 0 € 736 € 726 €

- Fournitures d'entretien et petit équipement 675 € 500 €

- Fournitures administratives 259 € 200 € 421 € 400 € - Recettes actions de médiation
449 € 400 € 100 € 450 € prestation petite enfance, enfance/jeunesse CdC Gesnois Bilurien

participation autres partenaires (DACC, établissements scolaires, centre social LARES)

- Autres fournitures (covid) 197 € 63 € 150 € - Partenariat Graines d'Images

510 € 500 € 37 € 500 € - Recettes bar et confiserie 414 € 500 € 0 € 500 €

- Carburant 308 € 600 € 400 € 400 € - Ventes d'ouvrages imprimés et d'enregistrement
61 - Services extérieurs - Locations (préciser)
- Sous-traitance générale
- Locations mobilières et immobilières 706 € 71 – Production stockée 382 € 200 € 380 € 300 €

- Entretien, réparation, maintenance 124 € 684 € 400 €Stock bar 382 € 200 € 380 € 300 €

- Assurances 900 €

- Documentation 18 € 50 € 50 €74 - Subventions d'exploitation
- Frais de colloques, séminaires... Etat 0 €

- Divers Drac Pays de la Loire 0 €

62 - Autres services extérieurs divers Temps fort jeunes 0 €

- Rémunérations intermédiaires et honoraires 0 €

Plan de Relance covid-19

Mission administration, médiation, communication (1 ETP) Région Pays de la Loire
Mission artistique Fond de développement culturel territorial 0 €

Mission technique Plan de Relance covid-19 0 €

Traitement des paies 289 € 300 € 300 € 500 € Temps fort jeunes

Frais de fonctionnement (affranchissements, photocopie, téléphonie…) Voisinages 829 €

Avis de tournées 459 €

Comptabilité Département de la Sarthe
- Publicité, publication, relations publiques Scènes départementales jeune public

- Transport de biens Scène en Sarthe (prog. Tout public)

- Déplacements, missions et réceptions Création en Sarthe (aide à la résidence)

Dotation cantonale 400 € 400 € 400 € 400 €

Accueil hébergement 608 €

Accueil repas & catering Communauté de Communes Gesnois Bilurien
Voyages & déplacements Saison culturelle

- Frais postaux et de télécommunication 13 € 203 € 250 € Aide service civique

- Services bancaires 63 € 69 € 65 € 70 €

- Formation 154 € 25 € Commune 0 € 0 € 0 €

- Divers 481 € 925 € 465 € Ville de Bouloire

Cotisations 425 € 425 € 425 € 425 €

Prestations informatiques 500 € 400 € Organismes sociaux (CAF, etc.) 0 € 536 € 0 € 536 €

Autres (commissions ventes internet) 56 € 40 € 200 € 335 € 0 € 335 €

63 - Impôts et taxes 0 € 0 € 0 € 0 € Solidarité départementale 201 € 0 € 201 €

- Impôts et taxes sur rémunérations Autres établissements publics
- Autres impôts et taxes 300 €

64 - Charges de personnel OARA 0 € 300 € 300 € 0 €

ASP – aide apprentissage

- Rémunérations de personnel administratif AFDAS – aide apprentissage 0 €

- Rémunérations de personnel équip. art. Résid DRAC FONJEP

- Charges sociales Mesures exceptionnelles covid-19 

- Autres charges de personnel: Activité partielle

Service civique 75- Autres produits de gestion courante 360 € 400 € 90 € 400 €

Chargé de mission / prod 0 € - Adhésions / cotisations 360 € 400 € 90 € 400 €

Contrat apprentissage technique 76 - Produits financiers
65 - Autres charges de gestion courante 77 - Produits exceptionnels
- Droits d'auteurs - Autres 

50 € 234 €

66 - Charges financières (intérêts)
67 - Charges exceptionnelles 0 € 0 € 0 € 0 € - Excédents exercices précédents
Autres 78 - Reprises sur amortissements/provisions 654 € 0 €

Déficit exercice antérieur 0 € Reprise sur amortissements / provisions 654 €

68 - Dotation aux amortissements/provisions 723 € 200 € 818 € 79 - Transferts de charges
Résultat de l'exercice (bénéfice) Résultat de l'exercice (perte)
TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

CONTRIBUTION VOLONTAIRE EN NATURE TOTAL  GÉNÉRAL
- Mise à disposition gratuite du Théâtre Epidaure - Mise à disposition gratuite du Théâtre Epidaure
- Personnel bénévole - Personnel bénévole
TOTAL  GÉNÉRAL TOTAL  GÉNÉRAL

BUDGET PREVISIONNEL 2021-2022
ASSOCIATION THEATRE EPIDAURE

 BILAN 
2019-2020

BUDGET
PREVISIONNEL 

2020-2021
BILAN

Au 26 aout 21
BUDGET 21-22 
PREVISIONNEL 

 BILAN 
2019-2020

BUDGET
PREVISIONNEL 

2020-2021
BILAN

Au 26 aout 21
BUDGET 21-22 
PREVISIONNEL 

35 531 € 61 650 € 30 113 € 63 393 € 11 507 € 35 146 € 7 035 € 37 057 €

22 190 € 44 035 € 18 570 € 47 046 €

Achat spectacle jeune public 8 492 € 23 883 € 10 189 € 19 519 €

11 660 € 16 866 € 7 509 € 23 578 €

2 038 € 3 286 € 3 950 €

10 943 € 14 830 € 10 022 € 13 247 € 8 008 € 20 471 € 2 853 € 23 278 €

Coproduction / aide à la création 2 000 € 2 000 € 2 000 € Recettes billetterie jeune public 3 520 € 12 231 € 1 335 € 12 038 €

4 741 € 8 240 € 11 240 €

8 000 € 8 000 € 7 600 € 8 400 €

Corréalisation ComCom Gesnois bilurien "Permis de reconstruire" 4 830 € 4 847 € -Corréalisation ComCom Gesnois bilurien "Permis de reconstruire" 4 830 € 4 830 €
1 600 € 1 600 €

2 394 € 2 411 €

Prise en charge Déficit CDC 3 230 € 3 230 €

1 085 € 1 200 € -Corréalisation ComCom Gesnois Bilurien "Touik Touik Philomèle" 2 600 €

2 359 € 6 345 € 3 041 € 5 849 €

- Fournitures spécifiques aux spectacles (dont billetterie) 3 000 € 1 141 € 2 861 €

2 988 €

1 900 €

- Achat de marchandises (dont bar)

1 906 € 2 150 € 3 545 € 2 785 €

1 200 € 1 851 € 1 135 €

1 058 € 1 010 € 1 200 €

95 615 € 110 301 € 125 029 € 100 786 €

8 000 € 8 000 € 8 000 €

4 000 € 8 000 € 8 000 €

64 497 € 92 371 € 74 554 € 107 568 € 8 000 € 8 000 €

52 806 € 73 810 € 62 980 € 85 070 € Artistes en territoire (résidence et actions culturelles) 4 000 €

Détails :

Prestation Jamais 203 : 49 538 € 57 938 € 57 464 € 71 025 €

24 375 € 30 000 € 32 907 € 45 125 € 5 450 € 5 660 € 8 829 € 10 688 €

18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 3 000 €

5 846 € 8 400 € 5 257 € 6 000 € 8 000 €

4 000 € 4 000 €

1 029 € 1 238 € 1 000 € 1 400 € 5 450 € 1 660 € 3 229 €

Actions culturelles (intervenants…) 1 750 € 14 372 € 3 968 € 12 445 €

1 518 € 1 500 € 1 548 € 1 600 € 25 875 € 25 875 € 25 875 € 25 875 €

3 613 € 6 430 € 5 547 € 9 585 € 7 650 € 7 650 € 7 650 € 7 650 €

3 825 € 3 825 € 3 825 € 3 825 €

7 367 € 11 138 € 5 269 € 11 568 € 14 000 € 14 000 € 14 000 € 14 000 €

Détails :
1 740 € 3 560 € 2 040 €

3 214 € 5 078 € 3 414 € 6 028 € 55 000 € 55 000 € 55 000 € 55 000 €

2 412 € 2 500 € 1 247 € 3 500 € 53 800 € 53 800 € 53 800 € 53 800 €

1 200 € 1 200 € 1 200 € 1 200 €

1 025 €

Détails : CAF

1 290 € 15 230 € 27 325 € 8 687 €

ASP – FONPEPS (aide salle petite jauge / reversion J203) 1 290 € 1 800 € 1 800 €

1 203 € 16 600 € 6 845 € 21 600 €

8 000 € 6 000 € 3 333 €

1 380 € 1 380 €

3 750 € 5 923 € 3 554 €

6 873 €

1 203 € 16 600 € 6 845 € 21 600 € 6 549 €

1 203 € 1 200 € 1 200 € 1 200 €

4 000 €

11 400 € 5 645 € 20 400 €

3 284 € 4 000 € 1 785 € 7 000 € 2 625 € 2 200 € 2 439 € 19 813 €

3 284 € 4 000 € 1 785 € 7 000 €

- Autres (préciser) - Dons/mécénat (suite rep. annulées covid-19)

- Reversement taxe sur les salaires Jamais 203 2 575 € 2 200 € 2 205 € 2 500 €

17 313 €

28 724 € 43 990 €

28 724 € 43 990 €

17 313 €

107 143 € 176 971 € 134 973 € 202 346 € 111 143 € 176 971 € 134 973 € 202 346 €

55 000 € 40 000 € 55 000 € 55 000 € 55 000 € 40 000 € 55 000 € 55 000 €

13 500 € 13 500 € 13 500 € 13 500 € 13 500 € 13 500 € 13 500 € 13 500 €

175 643 € 230 471 € 203 473 € 270 846 € 179 643 € 230 471 € 203 473 € 270 846 €
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